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Présents: MM. Wies, Ginter, Clemen, Glodt, M. Weiler (à partir du point 3) M. 
Kirpach (à partir du point 4) Mmes Gratia et Kettel (absentes aux points 4, 7, 8 et 
9).

1. Vu l’état des restants à recouvrer 2004 et les explications y relatives du 
receveur communal, les conseillers décident d’admettre en décharges des restants 
le montant de €  1.454,11.

2. Le conseil approuve unanimement les primes de fin d’année accordées à 
certains membres du personnel enseignant ainsi qu’à certaines femmes de charge.

3. Étant donné que le budget de l’exercice 2005 voté par le conseil communal le 
13.01.2005 et approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 26.01.2005 prévoit un 
emprunt de € 2.200.000.– , le conseil décide unanimement de contracter un 
emprunt, pour une durée de 20 ans, auprès d’un établissement bancaire pour 
financer partiellement les travaux extraordinaires que la commune est en train de 
réaliser actuellement resp. réalisera dans les années à venir, à savoir :

transformation du manoir de Roebé :  € 1.036.379.-

Aménagement de structures d’accueil pour enfants :   € 2.493.461.-

Construction d’un parking supplémentaire rue Zinnen :   € 120.000.- 

Évacuation des eaux de superficie à Ernzen :   €   320.000.-

Aménagement du Home St. Joseph :   €  529.000.-

      La liquidation du prêt se fera en tranches suivant les besoins effectifs de la 
commune, c-à-d. suivant l’échéancier des travaux d’investissement.

5.   Le devis pour le réaménagement de l’accès vers le plateau Birkelt à Larochette 
est approuvé au montant total de € 43.977,36 (ttc).  Les travaux d’éclairage 
seront réalisés ultérieurement.

6a. L’Asbl « Maison-relais vun de Fielser Biddestöpp » a été fondée pour gérer les 
structures d’accueil de la maison-relais actuellement planifiée par la commune 
avec le concours du Mnistère de la Famille et sera également chargée de la 
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gestion de la cantine scolaire prévue à l’Auberge de Jeunesse à partir de la rentrée 
scolaire 2005/2006.  Afin de doter l’Asbl de moyens financiers adéquats, le conseil 
vote unanimement un crédit supplémentaire extraordinaire de € 30.000.-.

6b. En conséquence, le conseil accorde une subvention de départ de € 30.000.– à 
l’Asbl « Maison-relais vun der Fielser Biddestöpp ». L’association devra présenter 
son bilan à la fin de l’année, lors de son assemblée générale, et restituer à la 
Commue d’éventuels excédents de recettes ou bien les transférer à l’année 
budgétaire 2006.

7.   Le conseil approuve les décomptes suivants :

*   construction d’un hall mortuaire et d’un colombaire au cimetière de Larochette 
au montant total de € 252.364,47

*   travaux d’aménagement au cimetière d’Ernzen au montant total de € 65.428,37

*   aménagement de la Chapelle St Roch au montant total de €  96.920,63

8.   Les subsides ordinaires suivants sont alloués :

      * Fédération cantonale des corps de sapeurs-pompiers

         = subvention annuelle    € 250.-

      * Comité d’organisation « 100 Joer Kruuchtener Kierch »

         = comité de patronage    € 50.- 

      * Handicap International   € 50.-

      * Caritas   € 50.-

9.   Etant donné que le chemin Hansgoergerfeld est encore un chemin privé et afin 
de faciliter la vie quotidienne des habitants en ce qui concerne la desserte par les 
services postaux ou l’enlèvement des ordures, etc., le conseil déclare 
unanimement le chemin faisant partie de la voirie vicinale . La procédure sera 
officialisée dès que les formalités antérieures seront terminées.

10. (Conformément à la loi communale, le sieur Kirpach se retire.)  Le conseil 
approuve unanimement le compromis de vente entre l’Administration Communale 
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de Larochette et le sieur Kirpach concernant la vente d’une parcelle du terrain 
communal sous les conditions y énumérées et sous réserve que le conseil pourra 
définir ultérieurement s’il y a lieu de déplacer le monument de la Libération 
adjacent aux frais du sieur Kirpach.
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